
7!

#

Liberté + Égalité + Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU NORD
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE

ET DE L'ENVIRONNEMENT

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

Réf. D.A.G.E/3 - BD Arrêté préfectoral accordant au Syndicat Mixte
d’Elimination et de Valorisation des Déchets ménagers
(SYMEVAD) l'autorisation d'exploiter une plate-forme
de compostage de déchets verts à SIN-LE-NOBLE

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais
préfet du Nord

officier de l'ordre national de la légion d'honneur
commandeur de l'ordre national du mérite

VU le code de l'environnement, et notammentl’article R 512-28:

VU la demande présentée par la COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU DOUAISIS -
siège social : 746 rue Jean Perrin BP 300 59351 DOUAI Cedex - en vue d'obtenir l'autorisation
d'exploiter une plate-forme de compostage de déchets verts à SIN-LE-NOBLE ï

VU le dossier produit à l'appui de cette demande:

VU l'arrêté préfectoral en date du 2 février 2006 ordonnant l'ouverture d'une enquête
publique du 6 mars 2006 au 6 avril 2006inclus;

VUle procès-verbal d'enquête publique etl'avis du commissaire-enquêteur;

VU l'avis de Monsieur le sous-préfet de Douai;

VU l'avis des conseils municipaux de SIN-LE-NOBLE, FLINES-LEZ-RACHES,
MONTIGNY-EN-OSTREVENT, ROOST-WARENDIN, WAZIERS:

VU l'avis de Monsieurle directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ;

VU l'avis de Monsieurle directeur départemental de l'agriculture et de la forêt;

VU l'avis de Monsieur le directeur régional dela navigation du Nord - Pas-de-Calais ;
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1 Bis

VU lPavis de Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours;

VU Favis de Monsieur le chef de la division de l'équipement, direction de ia région de Lille
de ia SNCF ;

VU l'avis de Monsieurle directeur régional de l’environnement;

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle;

VU l'avis de Monsieurle directeur départemental de l'équipement:

VU le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur départemental de l'équipement
chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Nord lors de sa séance du 20 mai 2008 ;

VU la lettre du 18 juillet 2008 parlaquelle le Syndicat Mixte d’Elimination et de Valorisation
des Déchets Ménagers (SYMEVAD)- siège social : 3, rue Jules Ferry à COURCELLES LES LENS
- BP 70071 - 62252 HENIN BEAUMONT Cedex signale être le nouvel exploitant de la plate-forme
de compostage de déchets verts de SIN LE NOBLE depuis le 1* janvier 2007;

VU les observations écrites en date du 18 juillet 2008 émises par le Syndicat Mixte
d'Eimination et de Valorisation des Déchets Ménagers (SYMEVAD) portant notamment sur les
articles 5.2 et 16.5 du projet d'arrêté préfectoral ;

VU le nouveau rapport en date du 29 septembre 2008 de Monsieurle directeur régional de
l'industrie, de la recherche et de l'environnement, désormais nouveau service instructeur, statuant
sur les remarques émises par l'exploitant qui ont été jugées recevabies, accompagné d'un
nouveau projet d'arrêté préfectoral d'autorisation au nom du Syndicat Mixte d'Elimination et de
Valorisation des Déchets ménagers (SYMEVAD):

SURla proposition de Monsieurle secrétaire général de la préfecture du Nord,

ARRETE

  



 

ARTICLE 1 - OBJET

1.1. - Activités autorisées

Le Syndicat Mixte d’Elimination et de Valorisation des Déchets Ménagers (SYMEVAD) dontle siège social est
situé 3 rue Jules Ferry à Courcelles les Lens BP70 071 62252 HENIN BEAUMONT Cedex, est autorisée sous
réserve du respect des prescriptions du présentarrêté, à poursuivre l'exploitation sur les parcelles référencées
section ZA n° 58, 59: et 172 et ZB n° 72 et 76 d'une contenance de 3 ha 86 a 42 ca,situées à SIN-LE-NOBLE
(59450), rue du Bois des RETZ,les installations suivantes:

 

 

N° dela rubrique Intitulé Nature et volume des Régime
activités

2170-1 Fabrication d'engrais  efProduction d'environ 25 t/j sunAutorisation
supports de culture lorsque 149 mois.
capacité de production estRéception de 25 000 t/an de
supérieure ou égale à 10 #/j. déchets verts avec broyage et

compostage de 20.000 T/an et
simple broyage des autres

5.000 T/an
2260-1 Broyage, concassage... lorsque- 1 broyeur de 247 kW Autorisation

la puissance installée de- 1 retourneur d'andains dé
l'ensemble des machines fixes250 KW

concourant au fonctionnement- 1 crible à étoiles de 39 kW

de l'installation est supérieure

° à 500 kW.
1530-2 Dépôts de bois, papier, carton.Volume maximum: 1 000 m3 Déclaration

La quantité stockée étant

supérieure à 1 000 m3 mais
inférieure ou égale à 20 000
m3.

Dépôts de fumier, engrais/Volume maximum: 2 700 m3. Déclaration
supports de culture, le dépôt -

2171 étant supérieur à 200 m3.
La société ne stocke pas de nitrates sur le site.

 

 

      
 

ARTICEE 2 - CONDITIONS GENERALESDE L'AUTORISATION

2.1 Plans

Sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté,l'établissement sera situé et exploité conformément
aux descriptifs et plans joints à la demande d'autorisation.

Le plan d'organisation de l’établissement sera régulièrement mis à jour en fonction des travaux d'aménagement
réalisés dans le respect des prescriptions imposées par le présent arrêté. Les installations citées à l’article 1.1
ci-dessus sont reportées et nettementidentifiées sur ce plan.

Les plans modifiés seront adressés en double exemplaire à l'inspection desinstallations classées.

2.2 Définition d’uneinstallation de compostage

Au sens du présent texte, une installation de compostage est une installation qui, à partir d'un procédé
biologique aérobie contrôle avec montée en température, permet Fhygiénisation et la stabilisation par
dégradation/réorganisation de la matière organique, et conduit à l'obtention d’un compost destiné à être mis sur

  



le marché ou utilisé comme matière fertilisante, ou comme matière première pourla fabrication de matière
fertilisante ou support de culture.

L'installation doit comprendre au minimum :
- une aire de réception/tri/contrôle des produits entrants ;
- une aire ou desinstallations de stockage des matières premières, adaptées à la nature de ces matières:
- uneaire de préparation, le cas échéant;
- une où plusieurs aires (ou installation dédiée) de compostage ;
- une aire d’affinage/criblage/formulation, le cas échéant;
- une aire de stockage des composts.

2.3 Dimensionnement des aires

Les aires définies à l’article 2.2 doivent être suffisamment dimensionnées par rapport à la nature et au tonnage
des produits entrants, au type de procédés mis en oeuvre et à la qualité du compost recherchée. .

2.4 Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires définies à l’article 2.2 doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les
eaux de ruissellement ayant transité sur ces zones et les éventuelles eaux de procédé (eaux ayant percolé à
travers les andains.….).
Les effluents recueillis sont récupérés et recyclés dans l'installation pourl’arrosage où l'humidification des
andainsi.

2.5 Cuvettes de rétention.

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une
capacité de rétention, dontle volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; °
- 50 % dela capacité globale des réservoirs associés.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrésdelimiteurs de remplissage.
Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.
L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.
Les réservoirs enterrés deliquidesinflammables doivent se conformer aux dispositions de l'arrêté du
22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés deliquides inflammableset de leurs équipements annexes.
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à
deux cent cinquantelitres, admis au transport,le volume minimal dela rétention est égal soit à la capacité totale
des récipients,si cette capacité est inférieure à huit cents.litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un
minimum de huit cents litres si cette capacité excède huit centslitres.
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir etrésister à l’action physique et
chimiquedesfluides. Il en est de même pourle dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions
normales.
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne
doiventpas être associés à la même cuvette derétention,
Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires (eaux de procédé et de
ruissellement).
2.6 Contrôles et analyses

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations
classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient
effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le
but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire.

Les frais occasionnés parces opérations sont à la charge de lexploitant.

2.7 Contrôles inopinés

 

L'inspecteur desinstallations classées peut demander à tout momentla réalisation, inopinée ou non, par un
organismetiers choisi par lui-même, de prélèvements et analysesd’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou  



desols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. li peut également demanderle contrôle de l'impact
sur le milieu récepteurde l’activité de l'entreprise.

Lesfrais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant.

2.8 Aménagement du site

2.8.1 Intégration dans le paysage

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires poursatisfaire à l'esthétique du site et tient régulièrement à
jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations
entretenus en permanence. Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont
aménagés et maintenus en bon état de propreté; notamment, les émissaires de rejet et leurs périphéries font
l'objet d’un soin particulier.

2.8.2 Clôtures

Afin d'en interdire l'accès, un ou plusieurs portails fermant à clef interdira l'accès du site en dehors des heures
d'ouverture.

2.8.3 Accès- Voies de circulation - Bâtiments

A l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circulation seront aménagées conformément au plan
d'aménagementafin de permettre l'accès des services d'incendie et de secours.

Aucun véhicule et aucune benne ne devront être déposés surla voie publique,

Les accèsau chantier doivent faire l'objet d’un contrôle visuel permanent.

2.9 Contrôle - Acceptation - Refus des déchets à l’entrée

2.9.1 Contrôle-Registre_ L'exploitant tiendra à jour un registre, tenu à la disposition de l'inspecteur des
installations classées,sur lequel seront consignésles renseignements suivants, concernant les déchets produits
parl'installation : °

e lanature,
La quantité,

Le nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement,
La destination et le traitement
la date de l'enlèvement

2:9.2 Registre d'entrée et de sortie:

Registre d'entrée: Chaque entrée fait l'objet d’un enregistrement précisant la date, le nom du producteur, la
nature et la quantité de déchet, l'identité du transporteur et les résultats des contrôles à la réception. !
mentionne également lelieu de stockageet la destination finale du déchet.

Registre de sortie: Chaque sortie fait l’objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'éliminateur
destinataire, l'identité du transporteur, la nature et la quantité du chargement, l'origine du déchet composantle
Chargementet les éventuels incidents.

Les registres où sont mentionnés ces données sont tenus à la disposition de linspection des installations
classées.

Refus: En cas de doute ou de refus d'acceptation, l’ensemble des déchets contrôlés doit être retourné à
Son propriétaire. Une consigne écrite d'exploitation doit être réalisée dans ce sens. L'exploitant doit informer,
sans délai, l’inspection des installations classées de ce refus.

  
 



ARTICLE 3 - EXPLOITATION - ENTRETIEN

3.1. Surveillance de l’exploitation

L'exploitation doit se faire sousla surveillance,directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation. Le personnel d’exploitation doit être
particulièrement vigilant pour n’accepter que des chargements de matières autorisées, conformément à la
procédure spécifiée à l’article 3.2.1.

3.2. Contrôle de Faccès

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accèslibre aux installations. Le centre de
compostage est clôturé de façon à interdire l'accès à toute personne ou véhicule en dehors des heures
d'ouverture.

3.2.1. Procédure d'admission

Sans préjudice desdispositions prévues pard’autres réglementations, et notamment celles prises en application
du code rural, les matières admissibles en traitement par compostage sont exclusivement les matières
organiques d'origine végétale n’ayant pas subi de traitement chimique (déchets verts et ligneux)

3.3. Connaissance des produits - étiquetage

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par
Particle R. 231-53 du code du travail.
Les flts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères trèslisibles le nom des produits et, s’il y a
lieu, les symboies de danger conformément à la régiementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

3.4. Propreté

L'installation est toujours maintenue en bon état de propreté. Les opérations de nettoyage et d'entretien sont
menées de façon à éviter toute nuisanceet toutrisque sanitaire.
L'exploitant prend les mesures nécessaires pourlutter contre la prolifération des insectes et des rongeurs, et
pouréviterla prolifération de mauvaises herbes sur le tas de compost, et ce sans altération de celui-ci.

3.5. Registre entrée/sortie et documents

Après vérification de l'existence d'une convention, chaque arrivage de matières premières surle site pour _
compostage donnera lieu à un enregistrement de :

- la date de réception, l'identité du transporteuret les quantités reçues;

- l'identification du producteur des matières premières et leur origine avec la référence de l'information
préalable correspondante ;

- la nature et les caractéristiques des matières premières reçues.
Leslivraisons refusées sont également mentionnées dans ce registre, avec mention des motifs de refus.
Les mouvements de composts ferontl'objet d’un enregistrementindiquant au minimum :

- la date, la quantité enlevée et les caractéristiques du compost (analyses) et la référence du lot
correspondant;

- lPidentité et les coordonnées du client.
Ces données seront archivées pendant une durée minimale de 10 ans et tenues à la disposition del'inspection
des installations classées et des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du coderural.
Unbilan dela production de compost sera établi annuellement, avecindication de la production journalière
correspondante, et sera tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées et des autorités de
contrôles chargées desarticles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.

 

3.6. Conditions de stockage

  



Le stockage des matières premières et des composts doit se faire de manière séparée, par nature de produits,
surles aires identifiées réservées à cet effet.
Tout stockage extérieur, même temporaire, de matières pulvérulentes, très odorantes où fortement évolutives
(boues de station d'épuration urbaines...) est interdit.
La hauteur maximale des stocks estlimitée en permanence à 3 mètres, sauf exception dûmentjustifiée, et après
accord de l'inspection des installations classées. Dans le cas d’une gestion par andains, la même contrainte
s'applique pourla hauteur des andains. ‘
La durée d'entreposage surle site des composts produits sera inférieure à un an.

3.7. Contrôle et suivi du procédé

La gestion doit se faire parlots séparés de fabrication. Unlot correspond à une quantité de matières fertilisantes
ou de supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions supposées identiques et constituant une
unité ayant descaractéristiques présumées uniformes (exemple : mêmes matières premières, mêmes dosages,
mêmes dates de fabrication…).
L'exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi sur lequeli reporte toutes informations utiles concernant la
conduite de la fermentation et l’évolution biologique du compostage, et en particulier : mesures de température,
rapport C/N (carbone/azote), humidité, dates des retournements ou périodesd'aération et des arrosages
éventuels des andains. Les mesures de température sont réalisées à une fréquence au moins hebdomadaire.
La durée du compostage doit être indiquée pour chaquelot.
Ces documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées
pendant une durée minimale de 10 ans.
Les anomalies de procédé devront être relevées ét analysées afin de recevoir un traitement nécessaire au
retour d'expérience de la méthode d'exploitation.

3.8. Utilisation du compost

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même titre gratuit, le compost produit, l'exploitant doit se conformer aux
dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code ruralrelatifs à la mise sur le marché des matières
fertilisantes et supports de culture.

Pourpoüvoir être utilisé comme matière première pour fabriquer une matière fertilisante ou un support de
culture, le compost produit doit respecter au minimum les teneurslimites définies en éléments traces
métalliques, en composés traces organiques et en inertestels que définis dans la norme NF U 44-051. Pour
utiliser ou mettre sur le marché, même titre gratuit, la matière fertilisante ou le support de culture ainsi obtenu,
Pexploitant doit se conformer aux dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code ruralrelatifs à la mise
sur le marché des matièresfertilisantes et supports decuiture.

Les justificatifs nécessaires seront tenusà la disposition de l’inspection des installations classées et des
autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-141 du coderural.

3:9 - Remise en état du site en fin d'exploitation

3.9.1 Élimination des déchets en fin d'exploitation

En fin d'exploitation,tous les déchets doivent être valorisés ou évacuésvers des installations dûment
autorisées.

3.9.2 Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doiventêtre vidées, nettoyées, dégazées
et le cas échéant décontaminées.Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves
enterrées,elles doivent être renduesinutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte.

3.10 Horaires d'ouverture

Les horaires d'ouverture sont:

— de 7h00 à 20h00 du lundi au vendredi

— de 7h00 à 42h00 le samedi

— de 7h09 à 12h00 le dimanche.  



En dehors de ces plages horaires, l'établissement est fermé. Néanmoins, la plate-forme pourra
exceptionnellement ouvrir les jours fériés uniquement pour la réception des déchets verts collectés, quand le
jour prévu de la collecte est un jourférié.

Les mesures prises par la société doivent être renforcées le dimancheetles jours fériés pour éviter toute
nuisance au voisinage. °

 

ARTICLE 4- RISQUES

4.1 - Organisation générale

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspecteur des installations classéesla liste des équipements
importants pourla sécurité. -
Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la sécurité ainsi que
la conduite à tenir dans l'éventualité de leurindisponibilité, sont établies par consignes écrites.
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d'être à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquencesdirectes ou indirectes. sur environnement,la
sécurité publique où le maintien en sécurité del'installation.
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties del'installation la nature du risque (incendie, atmosphères
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé.

4.2 - Règles d'exploitation

L'exploitant prend toutes les dispositions en vue de maintenir le niveau se sécurité, notamment au niveau des
équipements et matériels dont le dysfonctionnementplaceraitl'installation en situation dangereuse ou
susceptible de le devenir.

Cesdispositions portent notamment sur:

+ la conduite desinstallations (consignesen situation normale ou cas decrise, essais périodiques);
e l'analyse desincidents et anomalies de fonctionnement; °
e la maintenance et la sous-traitance;
e

-

lapprovisionnement en matériel et matière:
la formation et la définition des tâches du personnel.

Ces dispositions sont tenuesà la disposition del'inspecteur desinstallations classées et feront l'objet d’un
rapport annuel.

Les consignes doivent être affichéeset diffusées à l'ensemble du personnel. (art. R 232-12-20)

Cellesrelatives à la sécurité en cas d'incendie seront affichées en touslieux concernés ainsi quele numéro
d'appel urgent du Centre de Traitement del’Alerte (C.T.A.) des sapeurs-pompiers (18).

Les plans de sécurité incendie et d'évacuation doivent être affichés conformément à la norme N.F.S. 60-303
ainsi que l'accueil et le guidage des secours et les mesures à prendre en vue d'assurer la sauvegarde du
personnel en cas d'incendie.

L'établissement est soumis aux dispositions du décret n° 92-333 du 31 mars 1992relatif aux dispositions
concernantla sécurité et la santé que doivent observerles chefs d'établissements utilisateurs.

 

4.3 - Alimentation électrique de l'établissement.  
 



Lesinstallations électriques seront réalisées conformément à la réglementation en vigueur (art. R 235-3-5) et

vérifiées périodiquement par un organisme agréé ou un technicien compétent. Ces vérifications seront

consignées sur le registre de sécurité .

Installer un éclairage de sécurité conformeà l'arrêté du 10 novembre 1976 (art. R 232-12-7)

L'établissement est soumis aux dispositions du décret n? 88-1056 du 4 novembre 1988 portant réglementation

desinstallations électriques des établissements réglementés au titre de la légisiation sur les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion.

L'exploitant doit être en mesure dejustifier le type de matériel électrique utilisé dans chacun des différents
secteurs de Fusine.

4.4 - Permis de feu

Touslestravaux d'aménagement ou de réparation, sortant du domaine de entretien courant, notamment ceux
utilisant des flammes nues, ne doivent être effectués dans les zones susceptibles de présenterdes risques
d'incendie qu’en respectant la procédure de permis de feu.

Le permis de feu est signé par le chef d'établissement ou par la personne que ce dernier a nommément

désignée. Ces travaux ne peuvents'effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne particulière établie
sous la responsabilité de exploitant etjointe au permis de feu.

Lorsque les travaux ontlieu dans une zone présentant des risques importants, celle-ci doit être sans activité et

avoir été débarrassée de toutes poussières et de tous produits inflammables.

Desvisites de contrôle doivent être effectuées après toute intervention.

4.5. - Arrêt d'urgence.

Les-dispositifs d'arrêt d'urgence des alimentations en énergie (électricité - gaz,liquides inflammabies) devront
être repérés,identifiés clairement, accessibles en toute circonstance.

ARTICLE 5 LUTTE CONTREL'INCENDIE

5.1 Lutte contre l'incendie

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur, notamment:

- d’un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ..) privés dont un implanté à 200 mètres au

plus du risque, ou des points d'eau, bassins,citernes, eic., d'une capacité en rapport avecle risque à
combatire ;

- d’extincteurs répartis à l'intérieur deslocaux, surles aires extérieures etles lieux présentant des risques

spécifiques, à proximité des dégagements,bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction
doiventêtre appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés:

- d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours:
- de plans deslocaux facilitantl'intervention des services d'incendie et de secours.

Ces matériels doivent être maintenus en bonétat et vérifiés au moins une fois par an.

En cas d'exploitation par andains,l'exploitant doit disposer d'une aire réservée laissée disponible, de superficie

au moins égale à 2 fois la surface d'un andain, et d'un engin approprié permettant d'étaler un tas en feu.

5.3 Accessibilité

Les différentes zones de l'installation telles.que définies à l’article2.2 doivent être accessibles pour permettre

Pintervention des services d'incendie et de secours. Les bâtiments éventuels sont desservis, sur au moins une
face, par une voie-engin.

Encas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

A l'intérieurdel'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées,

maintenues en constantétat de propreté, et dégagées de tout objet susceptible de gênerla circulation.

L'exploitant fixera les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de son établissement.

  



5.4 Ventilation des locaux

Sans préjudice desdispositions du code du travail, les locaux fermés abritantl'une des aires visées à Particle 2.2
doivent être convenablement ventilés pour éviter toutrisque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

5.5 Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment dela nature explosive ou inflammable des
produits.

5.6 Interdiction des feux

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d’explosion,il est interdit d'apporter du feu
sous une forme quelconque. Cette interdiction doit être affichée en limite de ces zones en caractères apparents. -

5.7 Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jouretaffichées dansles lieux fréquentés parle
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

- les mesures à prendre en cas defuite sur un récipient contenant des substances dangereuses;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : °
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention del'établissement, des

services d'incendie et de secours, etc. -

ARTICLE 6 - PROTECTION CONTRELA FOUDRE(Arrêté Ministériel du 28 janvier 1993 et
circulaires du 28 janvier 1993 et 28 octobre 1996)

Lesinstallations sur lesquelles une agression parla foudre peuvent être à l’origine d'événements susceptibles
deporter gravementatteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des
personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre.
Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformesà la norme française C 17.100 de février
1987 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté Européenne et présentant des
garanties de sécurité équivalentes.
La norme doit être appliquée en prenant en comptela disposition suivante: pour tout équipement, construction,
ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours hors tout
géométriquement simples,les possibilités d'agression etla zone de protection doiventêtre étudiées par la
méthode complète de la sphèrefictive. IL en est égalementainsi pourles réservoirs, tours, cheminées et, plus
généralement, pourtoutes structures en élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des
deux autres.
Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de points de captation n'est pas
obligatoire.

L'état des dispositifs de protection contre ia foudre des installationsfait l’objet, tous les cinq ans, d'une
vérification suivantl'article 5.1. de ta norme française C 17.100 adapté, le cas échéant, au type de système de
protection mis en place. Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de
Pinspection desinstallations classées.
Cette vérification doit égalementêtre effectuée aprèsl'exécution de travaux sur les bâtiments et structures
protégés ou avoisinants susceptibles d’avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en
place et après tout impact parla foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.

Undispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être aménagésurles installations. En cas
d'impossibilité d'installer un tel comptage,celle-ci est démontrée.
Lespièces justificatives du respect desarticles précédents sont tenues à la disposition de l'inspecteur des
installations classées.

ARTICLE7 - ORGANISATION DES SECOURS  
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7.4 Surveillance - Aiarme - Alerte

Pendant les heures ouvrables la surveillance sera assurée par du personnel d'exploitation instruit à cet effet.

Le plan d'intervention prévu à l'article 416.2 définira la conduite à tenir en cas d'incident.

7.2 Plan de secours

Dans un délai d'un an, un plan d'intervention interne sera établi par le Chef d'Etablissement, sous sa
responsabilité, en collaboration avec les Services d’'INCENDIE et de SECOURS.Il sera mis à jour en cas de
modification du mode d'exploitation.
Le document correspondant précisera notamment:

+

__

L'organisation de l'établissement en cas desinistre,
+ __Les dispositifs d'intervention et de protection contre l'incendie, répertoriés sur un schéma (poteaux

d'incendie, ressources complémentaires en eau...)
Les zones à risques particuliers,
Les dispositions générales concernantl'entretien des moyens d'incendie et de secours,
Les moyens de transmission et d’alerte,
Les moyens d'appel de secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels,
Les personnes à prévenir en cas desinistre.

En cas d'accident ou d'incident, l'exploitant devra prendre toutes mesures qu'il juge utile afin d’enlimiter les
effets.

:

1! devra veiller à l'application du plan d'intervention etil est responsable de l'information des services
administratifs et des services de secours concernés.

Le plan est transmis au Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de
la Protection Civile (SIRACEDPC), à Me directeur Départemental de l'Equipement du NORD,ainsi qu’au
Centre de Secours des Sapeurs-Pompiers.

7.3 Vérification des moyens de secours - Formation du personnel,

Les moyens de secours doiventêtre vérifiés au moins unefois par an. Ces vérifications doivent être consignées
sur un registre de sécurité ouvert et tenu à jour par l'exploitant.

Ce registre sera à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées.

L'ensemble du personnel sera formé à la manoeuvre des moyens de secours.

ARTICLE 8 - HYGIENE SECURITE

Les locaux d'exploitation et postes de travail seront aménagés conformément aux dispositions dela législation
du travail, de la santé publique et de la sécurité destravailleurs.

En vue delimiter la multiplication de Legionella, le réseau d'eau chaude sanitaire sera entretenu conformément
aux dispositions dela circulaire DGS n° 97/311 du 24 avrit 1997 annexée au présent arrêté.

ARTICLE 9 - RONGEURS- INSECTES

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente.Les factures des produits raticides ou le contrat passé
avec une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la disposition de l'inspecteurdes installations
classées pendant une durée de 1 an. ‘

Les mêmes dispositions seront prises en cas de prolifération d'insectes.  
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ARTICLE 10- EAU

10.1 Prélèvements

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si le débit
moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesuresdoit être enregistré et tenu à la disposition de
l'inspecteur desinstallations classées.

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être muni d'un
dispositif anti-retour.

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,et aux
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

10.2 Consommation

Toutes dispositions doivent être prises pourlimiter la consommation d’eau, sans compromettre le bon
déroulement du compostage.

10.3. Réseaux de collecte

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux
pluviales non susceptibles d'être polluées.

Toutes dispositions sont prises pour éviter l’enirée des eaux de ruissellement et l'accumulation des eaux
pluviales au niveau des aires visées à l’artièle 2.2.

Les eaux résiduaires polluées,et notamment les eaux ayant ruisselé surles aires viséesà l’article 2.2. et les
eaux de procédé, y compris les eaux d'extinction d'incendie, sont dirigées vers un bassin de confinement, dont
la capacité sera dimensionnée en fonction des volumes d'eau susceptibles d’être recueillis (premier flot pour les
eaux-pluviales). Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur
qualité et si besoin traitement approprié.

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduits que possible et aménagés pour
permettre un prélèvement aisé d'échantillons.

10.4 Interdiction des rejets en nappe

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit.

10.5 Prévention des pollutions accidentelles

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident {rupture de récipient,
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dansles égouts publics ou le milieu naturel.

10.6 Mesure périodique de ia pollution rejetée

Une mesure des concentrations des différents polluants. Ces mesures sont effectuées. sur un échantillon
journalier représentatif du fonctionnement de l'installation.

10.7Caractéristiques générales des rejets.

Les effluents rejetés doivent être exempts:

- de matières flottantes
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz
Où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes

-. de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages,ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des
ouvrages

De plus:  
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- is ne doivent pas comporter de substancestoxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables
d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction,

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur.

40.8 Localisation des points de rejet

Les points derejets doiventfigurer surle plan d'aménagement des installations régulièrement mis à jour.

ARTICLE 11 - VALEURS LIMITES DE REJETS.

11.1 Eaux pluviales.

Les eaux pluviales issues des bâtiments seront rejetées au milieu naturel en un émissaire facile d'accès pour
d'éventuels contrôles et prélèvements.

L'infiltration directe dans le sol des eaux pluviales de toitures, mêmesi elles ne transitent pas sur les aires de
stockages et parkingsdu chantier est interdit.

Les eaux pluviales de ruissellementdes voiries et parking doiventêtre épurées dans un séparateur
d'hydrocarbures à obturation automatique suffisamment dimensionné (traitement de 20% du débit maximum
d'une pluie d'occurrence décennale } et régulièrement entretenu. Avant rejet au réseau unitaire s'assainissement
avantrejet à la station d'épuration de SIN-LE-NOBLE,l’effluent serafiltré.

11.2 Eaux domestiques

L’évacuation des eaux usées s'effectue dans le réseau public d'assainissement relié à une station d'épuration.
L'exploitant devra respecter la convention de rejets passée avec le gestionnaire du réseau qui doit définir les
concentrations acceptables dans le réseau. Celles-ci devront être compatibles avec l'objectif de qualité du
milieu récepteur.

11.3 Eaux de lavage.

Le rejet direct au réseau public des eaux de lavageestinterdit.

Le lavage des véhicules de l’entreprise surla voie publique est interdit.

ARTICLE 12 - CONDITIONS DE REJET

32.1 Conception et aménagement des ouvrages derejet

Les dispositifs de rejet des effluentsliquides doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.

Hs doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieu récepteur.

12.2 Points de prélèvements

Sur chaque ouvragederejet d’effluents liquides doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et
des points de mesure.

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la
vitesse n’y soit pas sensiblementralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et quel'effluent soit
suffisamment homogène.
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutesdispositions doivent également être prises pourfaciliterles interventions d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées et du service chargé de la police des eaux.

12.3 Contrôles périodiques

Des prélèvements, analyses et tout contrôle des caractéristiques des eaux rejetées et le cas échéantde leur
impact sur le milieu récepteur peuvent être effectués parle service chargé dela police des eaux où à la
demande de l'inspecteur desinstallations classées par un organisme extérieur. Les frais de ces contrôles sont à
la charge del'exploitant.

ARTICLE 13 - CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES.

En cas de pollution accidentelle provoquée par F établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir
- dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dontil dispose permettant de déterminer les -
mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes,la faune,la flore, les ouvrages exposés
à cette pollution, en particulier:

1. la toxicité et les effets des produits rejetés;

2. leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel;

8. la définition des zonesrisquantd’être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles
d'entraîner des conséquencessur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux:

4. les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre;

5. les moyens curatifs pouvant être utilisés pourtraiter les personnes, la faune ou la flore exposées à
cette pollution;

6. les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

Pour cela,l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments
bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux six points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des
eaux doit être tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées et des services chargésdela police
des eaux, et régulièrement mis à jour pourtenir compte del'évolution des connaissanceset des techniques.

 

 

 

ARTICLE 14- AIR - ODEURS

14.1 Captage et épuration des rejets à l'atmosphère

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où odeurs doivent être munies de
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après
épuration des gaz collectésen tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles aux fins de
prélèvements en vue d'analyse où de mesure. Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des
habitations (sauf en cas de hauteur de cheminée suffisante et dûmentjustifiée) et des bouches d'aspiration d'air
frais et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, ..). Les points de rejet sont en
nombre aussi réduits que possible.
Les effluents gazeux canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une
installation d'épuration des gaz. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de
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stockage, andains, ..) difficiles à confiher, celles-ci sont implantées de manière à limiter au maximum la gêne
pourle voisinage.
Le niveau d’une odeur où concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le
facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des
personnes constituant un échantillon de population.
Le débit d'odeurs est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h,
parle facteur de dilution au seuil de perception.

14.2 Valeurs limites et conditions derejet

Le niveau d'odeur émis à l'atmosphère par chaque source odorante non canalisée présente en continu sur le
site ne doit pas dépasser les valeurs mentionnées dans le tableau suivant, en fonction de son éloignement par
rapport aux immeubles habités ou occupés par des tiers, aux stades, terrains de camping et établissements
recevant du public.

ÉLOIGNEMENTDESTIERS {m) NIVEAU D'ODEUR SURSITE

 

{UO/m3)
100 _- 250 .
200 . 600
300 2 000
400 3000

UO= unitéd’odeur. . | .. D
Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées ne doit pas

dépasserles vaieurs suivantes:

 

 

 

 

  

 

HAUTEUR D'ÉMISSION DÉBIT D'ODEUR
{en m) {en m3/h}
0. : 1 000 x 103
5 | / 3 600 x 103
10 21 000 x 103
20 | L 180 000 x 103 _
30 . _. 720 000 x 103
50 3 600 x 106
80 - 18 000 x 106
100. _36 000 x 106

Desvaleurs différentes peuventêtre fixées par arrêté préfectoral pourprendre en compte le relief existant
autour del'installation.
Les mesures de niveau d'odeuret débit d’odeur sontréalisées selon les normés en vigueur.

14,3 Prévention

L'installation doit être aménagée, équipée et exploitée de manière à ce que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine de nuisancesolfactives pour le voisinage. L'exploitant doit veiller en particulier à éviter en toute
circonstance l'apparition de conditions anaérobies, au niveau du stockage des matières premières ou lors du
traitement par compostage.
L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir etlimiter les envols de poussières et matières
diverses:

- des écrans de végétation d'espèces locales seront mis en place le cas échéant autour de l'installation ;
- pour les instailations ou stockagessitués en extérieur, des systèmes d’aspersion ou de bachâge seront mis

en piace si nécessaire.
L'inspection desinstallations classées peut demander la réalisation, auxfrais de l'exploitant, d'une campagne
d'évaluation de l'impact offactif de l'installation afin de qualifier l'impact et la gêne éventuelle et permetire une
meilleure prévention des nuisances.

  

 

ARTICLE 15- DECHETS  
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15.1 Récupération - recyclage - élimination

Toutes dispositions doivent être prises pourlimiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant

toutes les opérations de valorisation possibles.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les recevoir dans
des conditions fixées par la réglementation en vigueur.

15.2 Stockage des déchets

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant lesrisques de pollution

(prévention des envois, desinfiltrations dansle sol, des odeurs) et évacués régulièrement.

15.3 Déchets non dangereux

Les seuls modes d'élimination autorisés pour tes déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi,
recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou del'énergie. Cette disposition n’est

pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à

1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret n° 94-609 du
13 juillet 1994).

15.4 Déchets dangereux

Unregistre des déchets dangereux produits (nature, tonnage,filière d'élimination) est tenu à jour. L'exploitant
doit être en mesure d’enjustifierl'élimination ; les documentsjustificatifs doivent être conservés 3 ans.

15.5 Brüûülage

Le brûülage des déchets à l'air libre est interdit.

 

ARTICLE 16- BRUIT ET VIBRATIONS

16.1 Valeurslimites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :

- émergence: la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant

{installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ;

- Zones à émergence réglementée:
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par destiers, existant à la date de la déclaration,et leurs

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la
date de la déclaration ;

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la

déciaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus
proches (cour,jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à

recevoir des activités artisanales ou industrielles.
Pourles installations existantes (déclarées avant le 1erjanvier 1908), la date de la déclaration est remplacée,
dansla définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du

voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUITambiant ÉMERGENCE ÉMERGENCE
existant dans les zones à admissible pour la période admissible pour la période

émergence réglementée (incluant allant de 7 heures à 22 ailant de 22 heures à 7 heures,  
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le bruit del'installation) heures, sauf dimanches et ainsi que les dimanches et
: ’ jours fériés jours fériés

Supérieurà 35 et inférieur ou égal à
45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A} 3 dB(A)

De plus,le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, Jorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB(A)}pourla période de jour et 60 dB(A) pourla période denuit, sauf sile bruit résiduel
pourla période considérée est supérieur à cette limite.
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de
l'arrêté du 23 janvier 1907 relatif à la limitation des bruits émis dansl’environnement parles installations
classées pourla protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut
excéder 30 % de la durée de fonctionnementde l'établissement dans chacune des périodesdiurne ou nocturne
définies dans le tableau ci-dessus.
Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées au
sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra respecter les valeurs
limites ci-dessus.

16.2 Véhicules, engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantierutilisés à l'intérieur de
l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions
sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué.
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.),
gênant pourle voisinage, estinterdit, sauf si leur emploi est exceptionnelet réservé à la prévention et au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

146.3 Vibrations

Les règles techniques annexées la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.

16.4 Mesure de bruit

Les mesures sonteffectuées selon la méthode définie en annexe del'arrêté du 23 janvier 1997.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une
durée d'une demi-heure au moins.
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins touslestrois ans par une
personne ou un organisme qualifié.

 

 

 

ARTICLE 17 - DISPOSITIONS APPLICABLES

Des prescriptions complémentaires pourront à tout instant être imposées à l'exploitant dans les conditions
prévuesà l'article R 512-31 du Code de l'Environnement.

L'exploitant devra se soumetire aux visites de l'établissement qui seront effectuées par linspecteur
d'installations Classées.

ARTICLE 18 - ACCIDENTS - INCIDENTS

Par application de l'article R 512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant est tenu de déclarer sans délai à
l'inspecteur des Installations Classées les accidents et incidents survenus du fait du fonctionnement de
l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de
l'Environnement. Ces événements seront consignés dansle registre de l'exploitation.  
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L'exploitant indiquera et consignera dans les mêmes conditions, les dispositions prises à titre conservatoire
telles que notamment les mesures ou travaux immédiats nécessaires pour faire cesser les dangers ou

inconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts protégés par larticle L.511-1 du Code de
PEnvironnement.

Dansles plus brefs délais l'exploitant remettra à l'inspecteur des Installations Classées un rapport précisant les

causes et les circonstances de Pincident ainsi que les mesures prises pour éviter le renouvellement d’un tel fait.

ARTICLE 19- MODIFICATION - TRANSFERT - CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Par application de Particle R 512-33 du Code de l'Environnement, toute modification apportée par le demandeur

à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des
éléments du dossier de demanded'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet

du NORD avectous les éléments d'appréciation. °

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation.

Par application de l’article R 512-68 du Code de l'Environnement , en cas de changement d'exploitant, le nouvel
exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au Préfet du NORD dans le mois qui suit la prise en
charge de Pexploitation.

ARTICLE 20 - ANNULATION - DECHEANCE

La présente autorisation , qui ne vaut pas permis de construire, cessera de produire effet au cas où l'installation

n’a pas été mise en service dans un délai de 3 ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives,
sauf cas de force majeure.

ARTICLE 21 - CESSATION D’ACTIVITE - REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION

En cas de cessation d'activité, exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt au moins un mois avant celle-ci.

L'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients
mentionnés à l’articie L.511-1 du Code de PEnvironnement.

L'exploitant joint à la notification de la date de cessation d'activité un dossier comprenant le plan à jour des

terrains d’emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire surl’état du site. Le mémoire précise les mesuresprises

ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement et
pouvant comporter notamment:

+ _L’évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents surle site,

e La dépollution dessols et des eaux souterraines éventuellement polluées,

e L'insertion du site de l'installation dans son environnement,

e En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement.

Lorsque les travaux prévus pourla cessation d'activité sont réalisés, l'exploitant en informele Préfet.

ARTICLE 22 - DELAI ET VOIE DE RECOURS

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif de LILLE, Le délai de recours est de deux
mois pour le demandeur ou l'exploitant; de quatre ans pourles tiers. Ce délai commence à courir du jour où la
présente décision a été notifiée.  
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ARTICLE 23 - EXECUTION DE L’ARRETE

Monsieurle secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de Douai sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée
à:

- Messieurs les maires de SIN-LE-NOBLE, ANHIERS, AUBY, DECHY, DOUAI, FLERS-EN-
ESCREBIEUX, FLINES-LEZ-RACHES, GUESNIAN, LALLAING, LOFFRE, MONTIGNY-EN-
OSTREVENT, RACHES, ROOST-WARENDIN, WAZIERS,

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement,

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par
une où plusieurs dispositions de l'arrêté,

- Monsieur le commissaire-enquêteur.

En vue de l’information destiers:

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de SIN-LE-NOBLE et pourra y être

consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notammentles prescriptions auxquellesles installations

sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de
lPaccomplissement de ces formalités sera dressé parles soins du maire;

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins
du bénéficiaire de l'autorisation ;

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux
où régionaux diffusés dans tout le département.

FAIT à LILLE, te © 9 OCT, 2008

Le préfe à

Pourle préfet et pal délégation,

secrétaire général adjbint de la préfecture du Nord,

Guillaume DETEREN

 

  




